
LE LOGEMENT POUR TOUTES ET TOUS

A VALENCE, LA RÉSISTANCE S'ORGANISE !

LA CÔTE D'ALERTE EST DEPASSÉE. Rien ne 
bouge, tout empire.

Depuis plusieurs semaines, le Collectif 26/07 de 
Solidarité avec les Sans Papiers et les Sans Droits pointe 
les carences criantes en matière de logements.

À notre niveau nous le remarquons tout particulièrement 
auprès des demandeurs d'asile et réfugiés qui se 
retrouvent à la rue sans que l'État attende l'épuisement 
des possibilités juridiques de recours du droit d'asile.

Des familles déboutées, certaines avec bébés, sont 
obligés de quitter leur logement des CADA ou des 
hébergements d'ASILE.Com.

Selon la loi elles peuvent trouver refuge en hébergement d'urgence par le « 115 ». 
Mais le « 115 » répond aux abonnés absents : aucune place même pour les familles avec bébé.

Ce qui est vrai pour des « Sans Papiers » l'est aussi pour nombre de familles « régulières ».

À Valence, combien de gens à la rue, au moment où il y aurait près de 2000 locaux vides, dont 
beaucoup du parc locatif public.

TROP C'EST TROP ! La Crise c'est la misère et les expulsions pour beaucoup d'entre nous !

Nous préconisons la REQUISITION DE LOGEMENTS OU DE BÂTIMENTS LAISSÉS
VACANTS de manière à assurer un toit pour tou-te-s, français-es et étranger-es.

UN TOIT C'EST UN DROIT : Un droit ne se quémande pas, exigeons son application.

Le Collectif 26/07 de Solidarité avec les Sans Papiers et les Sans Droits appelle à nouveau
toutes les organisations et citoyens à manifester leur volonté de faire bouger les choses.

3 initiatives fortes vous seront proposées au cours du mois de juin ; merci de rester en alerte.

Pour la première, rendez-vous le mardi 9 juin, à 17H30, place
Porte Neuve (statue de Bonaparte) à Valence.

Face à la misère, la fatalité n'existe pas.  
ENSEMBLE RESISTONS 

Collectif 26/07 de Solidarité avec les Sans Papiers et Sans Droits.

 « Toute personne en situation de détresse a accès, sans
aucune condition de régularité  de sa situation, à tout

moment à un hébergement d'urgence »
Article 345-2-3 du Code de l'Action Sociale et de la famille.


